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FRANCE.
teis, le g décembre.—Nous pouvons affirmer 

pii n’y a rien de fondé dans les bruits répandus 
èpuis deux jours sur le changement du ministère , 
pe par conséquent aucune des négociations dont 
a a rempli les jsurnaux ne mérite la plus légère 
(talion. ( Gazette de France.)
-M, de Polignac est parti pour sa terre de Vil

hout ; il y restera deux ou trois jours.
- Le Globe dit que la question de la retraite en 

•ms du ministère a été agitée dans le conseil et 
»tenue par M. le garde-des-sceaux. Il ajoute : 
l'un autre coté , l’on prétend que M. Guernon 

« Rauville , d’accotd avec M. Courvoisier sur ce 
B|nt, que le ministère ne peut compter sur les 
«dires, prêche une croisade de coups d’état, 

«veau venu aux grandes affaires , encore tout 
® des leçons polit;ques des congrégations , ilé- 
r,lr*u ou incapable de celte sorte de modération 
>!itive que donnent quelques mois de ministère , 
I111 n’est peut-être que la quiétude d’une ambi- 

1,11 satisfaite, il ne connaît ni les ménagements ni 
'Iobstacles, et pense faire sa cour eu insultant au 
inoer- C’est d’ailleurs le seul moyen qu’il ait de 
!,fre la place de garde-des-sceaux vacante.
'Celte situation intérieure ne-paraît pas dou- 

On assure que les questions qu’elle fait naî- 
' on'sté portées au roi , et ouvertement discutées 
’Mt lui. De là ces bruits de dissolution du mi- 

Bleie 1 qu’exagère peut-être l’empressement si 
! rcl public à les accueillir. (le qui est notoire,
" a guerre que la gazelle officielle a déclarée à 
} membres du cabinet. Il est donc permis do 

.Wuter qu’un changement quelconque n’est pas 
*^1 et devancera la convocation des chambres.

est le vceu de tousles courtisans bien iu 
, »“"es ; c’est aussi l’espoir de ceux qui ne 

e!'t rien tant qu'un ministère formé sous 
de la publicité : aussi travaillent-ils de 

j” leurs forces à la décomposition immédiate 
^ )lnet, et leurs secrets conseils se glissent, 
u toils les deux jours , jusque auprès du trône. 
,t«01"*, cette coterie d’hommes d’état dont M. le 

^01 tatest le chef se vante d’obtenir quelque
V“Près <’...................

..^" croire, _____ --- ------------ ----------
'lille ac,.e saPe et démolit le ministère. Di_

î" Us ne disent point vrai ! Mais s’il doit 
tsgj a leur j>rofit , et tester en leur faveur , 
1 ifii|llnillej e"core dans le provisoire , et c’est de 
t)(, [|"e (les chambres et de leur influence que 
’%] ,tV°ns ®Hcndre quelque chose de stable et de 
Ç Q«"*» le roi choisit des ministres , la 
lij)|ere est' selon l’expression anglaise , sou vé- 
> Cnnieiller dans l’exercice de sa prérogative ■ 
te I® charte , le gouvernement du roi doit 
, ^ gouvernement parlementaire.
*lsii-,-reste > ‘I est grandement temps qne l’avenir 
i|iiü(j 8s,e un peu , et qne nous sortions d’une in- 

I 81 nielée d’aneoisse. Les esprits se troublent 
‘"’fuir- - ■ r

ru,*s > les rumeurs calomnieuses se rnulti- 
une

aupres de l’héritier de la couronne, et, s’i, 
eurs billets du matin seraient le

ieu

is I jument ; les imaginations s’exaltent ; les 
ÏîiiI. Is’ les rumeurs calomnieuses se multi- 
plü;^ prévoyance inquiète aborde les chances 

( outables ; une défiance excessive suspecte
«j|es e* les plus simples, méconnaît les inten
te llnel‘ us loyales. Les partis, s’eutre-dénonçant 
\1(lt/>-jule animosité,, s’imputent à l’envi de 

I|, <-'0,uLinaiôous , des espérances audacicu-
tcg ; (letcuenl des prétextes les uns contre les 
1 'iolei Peuvenl d'fin se pousser mutuellement 
Vitslre’ lno'ns voyons-nous cliaquc jour 

ewpoités par la peur et le ressentiment

se familiariser en idée avec ces extrémités funestes 
qui ne se préméditent point et qui ne doivent jamais 
se réaliser que sous la main de la nécessité.

»Pour nous, qu’aucun secret dessein ne préoccupe, 
à qui la force de la situation a souvent arraché des 
paroles rudes et menaçantes, mais qne 1 aspérité 
même de notre langage doit protéger contre tout 
soupçon d'arrière-pensée, nous ne cesserons de gour- 
inander un pouvoir funeste, et de dénoncer à la 
royauté même des conseillers qui l’entourent de 
leur contagieuse impopularité. Nous conjurerons 
sans relâche tous les bous citoyens de s’unir et d’or
ganiser cette résistance de l’opinion , qui peot seule 
prévenir des nécessités déplorables. C’est à ceux 
surtout qui sont le plus dévoués au repos , à la 
stabilité générale , de s’allier aux plus actifs , aux 
plus hardis, pour sauver le pouvoir de ses propres 
erreurs et le replacer de leurs mains dans la voie 
de la paix et du salut. C’est pour eux le moment 
de mettre bas ces scrupules de la timidité que l’ou 
confond avec ceux de la conscience , et de renoncer 
au rôle oisif d’une protestation impuissante , pour 
accepter toute leur part dans la responsabilité des 
événements. Le rôle de la chambre des députés 
grandit chaque année : puisse-t-elle s’élever avec sa 
position !

■—Le Constitutionnel dément le bruit qu’on avait 
fait courir d’une division entre ses rédacteurs.

— Le départ du roi pour Compiègne a eu lieu ce 
soir. La liste des personnes appelées a ce voyage 
de cour n’a point paru indifférente. Quelques ad
missions et quelques exclusions se rattachent plus 
ou moins directement aux idées de la dissolution 
immédiate du ministère et au besoin d’en former 
un nouveau. Pendant ce voyage il y aura moins de 
monde autour du roi, sou oreille sera plus acces
sible, et , dans la petite coir de Compiègne , les 
vrais amis du monarque seront sans doute en 
majorité.

— MM. Scribe et Casimir Deiavigne ont poi té à 
l’Opéra Robert le Diable, que Meyeber a mis en 
musique. Cet ouvrage sera probablement représenté 
vers la fin du mois,

— Hier, deux soldats étaient à admirer l’ours 
Martin , au Jardin du roi ; Un chien caniche mon ta 
sur le parapet de la fosse,; l’on àe cejs soldats poussa, 
l’animal dans la fosse, et le malheureux caniche, 
fut à l’instant dévoré par Martin.

— On écrit de Chaieamoux , le 6 décembre :
» Un grand coupable était aujourd’hui déféré à 

la justice de la chambre correctionnelle ; ii a tout au 
plus huit ans.

Cinq chefs principaux pesaient sur la tête de ce 
prévenu eu abrégé :

i° Avoir malicieusement et avec inleution de 
nuire , ébréché la casse du plaignant ;

2° Avoir frauduleusement ramassé à côté de son 
champ un bouquet d’épines sèches tombées du 
buisson ;

3° Avoir enlevé d’un paquet de chanvre deux 
brins dont la chèvre dudit plaignant se serait fort 
bien accommodée ;

4° Avoir pelé la lêle d’un sauvageon appartenant 
audit plaignant ;5° Avoir enlevé à la fille dudit plaignant un liè
vre que le prévenu avait eu l’effronterie de pren
dre an collet sur ua champ dont il n’était pas pro
priétaire ;

6° Avoir appliqué sur la joue de la susdite , un 
petit caiilou lancé avec préméditation et à des
sein de l’atteindre.

On procède à l’auditoire dés te'moing., qui sopt

dans une parfaite analogie arec la grandeur de I* 
prévention. En effet le premier a environ sept ans > 
le second, la petite fille qui s’est laissé soufflerie 
havre , six a peu près ; le troisième est un peu. 
moins âgé ; les deux derniers sont encore en robe. 
Quand leur tour est venu , l’huissie.r les apporte 
devant le tribunal , et ils déposent avec une ingé
nuité , une candeur qui déconcerte tout-à-fait le 
prévenu. Ou leur demande si le sauvageon écorché 
était gros : l’un d’eux montrant son petit doigt :
« gros comme cela , monsieur , et tout l’auditoire 
de rire. — Et que fait votre papa, mon petit? —• 
Monsieu , y bat nout’blé On rit plus fort.

Accablé sous le poids des charges , le de'fenseur 
s’en rapporte à droit.

Après quelques insîans de délibération , le tribu
nal a condamné le plaignant aux dépens.

— La Gaceta de Cartagena de Colombie du. 4 
octobre, donne la nouvelle de la rébellion, du gé
nérai Cordova , qui a publié une proclamation adres
sée aux habitans d’Antioquia , pour les engager à 
secouer le joug de Bolivar , dont le gouvernement 
avait cessé de fait, le jour précédent. Le supplément 
du 6 octobre anuaace que le général Cordova et 
son frère le colonel Salvador Cordova avec leur 
parti composé de quelques vétérans et des aides- 
de-camp du premier n’avaient été rejoints que par 
4,3 hommes de la milice de Rio Negro, que le gou
vernement avait détaché le général D. O’leary avec 
700 hommes pour prévenir les tentatives des re
belles ; ce journal affecte de croire que l’on aura 
bientôt mis fin â toute cette rébellion. Des lettres 
particulières cependant, annoncent que l’on éprou
vait les plus grandes inqiiidtub.es , et que l’ou 
croyait généralement que l'insurrection se propage
rait au loin. ,

— The Courier du 8 de ce mois , contient 
des 110 ivetles.de New-York , qui annoncent que la
13 octobre , on avait appris que les insurgés de la 
Colombie , sous le cquimandement da Cordova 
n’étaient pas dispersés, mais qu’ils ne feraient pas 
non plus de grands progrès. Des troupes marchaient" 
contr’eox de différons côtés. Ils paraissaient espérer 
que le général Olenda qui commande dans la pro
vince de Pasio , viendra joindre leurs drapeaux* 
mais une proclamation qu’ils avaient publiée pour 
appeler- aux armes toutes les personnes de l’âge de
14 à 5o ans semble ne pas avoir eu le moindre 
succès, Cordova paraît n’avoir sous tes ordres que 
quelques centaines d’hommes.

Le même journal annonce qu’une division de 
5oo EspagnoL qui avait fait voile de la Nouvelle- 
Orléans pour renforcer ses compatriotes à Tampico, 
étant arrivée près de cet endroit communiqua 
avec,la côte au moyen d’un drapeau parlementaire , 
et ayant appris que les troupes de Barradas s’étaieut 
rendues, elffi se dirigea vers la Havane. Tous loa 
vaisseaux Espagnols qui se trouvaient dernièrement 
à Tampico étaient également tèfourmU à la Havana 
avant le 26 octobre.

PAYS-BAS. :
Liège, lu 12 Décembre.

Par arrêté royal du ig novembre dernier il 
est accorde de nouveau on subside de 3no florins 
à la société des sciences naturelles de Liège.

— Le roi vient d’approuver le plan d’une levée do
700,000 flori ns artêlée par la régence de Bruxelles 
pour faire face aux déposes à résulter de l’agran 
dissocient et approfondissement du canal de Bruxel
les au Rnpel. Celte levée consistera en 700 actions 
de T00» florins chacune, remboursables endéane 
dix-huit années & commencer■ d? l'an 183a.



*— Le» journaux ministériel» «e taisent ; la Ga- 
setts de M. van Gobbelschroy ne désavoue rien.

— On lit dans le Courrier des Pays Bat :
Le Nederlandsche Gedachten du 7 décembre pro

clament plus ouvertement que jamais les véritables 
doctrines de M. van Maanen , sur la nature de notre 
loi fondamentale et de la réunion de la Belgiqae à 
la Hollande. La loi fondamentale actuelle a son origine 
dans la première loi fondamentale conçue eu i8i4 
pour les provinces du Nord seulement ; il en resuite 
que nous devons l’étudier en nous souvenant tou
jours bien de l’offre de souveraineté illimitée qui 
avait été' faite au prince d’Orange par les Hollan
dais ; avant la rédaction de cette loi. Le traité de 
Paris avait arrêté que la Hollande recevrait un ac
croissement de-territoire : la Belgique est cet accrois- 
lement de territoire. Elle fait ainsi une véritable 
acquisition de la Hollande , et c’est ainsi qu’on doit 
toujours la considérer, Toas ces points bien fixés, 
*oi (implicitement , soit explicitement les Nederlan
dsche Gedachten concluent de la manière suivante :

» Parlons clairement : Les Pays-Bas du nord ou 
» pour parler comme le traité de Paris , la Hol- 
» lande , existait comme un état indépendant avant
* que la Belgique vint lui former un accroissement 
» de territoire. Il faut que la Hollande soit respectée 
» dans son indépendance , quelque puisse devenir 
» le sort de la Belgique. Jamais la Hollande ne souf-
# frira que son sort soit mis dans la balance , ou 
» que ses destinées soient soumises au vote de quel- 
® ques arbitres étrangers. »

— On lit dans le Catholique : a M. Pierre Ro
denbach de Roulers , nous invite à publier une 
réclamation qu’il a adressée au Journal de Grand. 
Nous déférons à ce désir , bien qu’à notre avis 
démentir un organe de notre misérable ministère, 
ce soit faire beaucoup trop d’honneur encore , 
tant au payeur qu’au payé.

» La feuille ministérielle annonçait dans son 
•numéro du 17 que l’ex-officier Rodenbach accom
pagné de ses domestiques avait chassé d’une auberge 
du Roulers le curé du lieu et ses gens qui venaient 
eux-mêmes pour expulser le Landmansviend.

»Geci touche à mon honneur, dit ce brave militaire 
en terminant ; sachez que de pareils traits seraient 
■indignes de mon caractère ; je me bornerai pour 
le moment à dire que l’auteur de l’article en a im
pudemment imposé d’un bout a l’autre de son récit. 
Je ne souffre qu'une seule fois d’insultantes rail
leries et je suis , sans estime ni considération pour 

-l'inventeur d’aussi perfide» calomnies etc.
tF.Rodenbach , ex-grenadier de la vieille garde, 

ancien officier de carabiniers, etc.
— A. Bastogno (Luxembourg) , le curé, la 

régence et tous les notables ont signe la petition.
—On lit dans un journal de Paris : « Nous voyons 

aur la liste des mariages publiés par les journaux 
américains du 9 novembre , celui de Jerome Napo
léon Bonaparte, avec Mu° Susan May , fille uni
que d'un habitant de Baltimore, »

— On écrit de Stuttgardt, 1er décembre. «La feuille offi
cielle d’aujourd’hui contient une disposition, du conseil des 
études, d'après laquelle, nou-seulement les aspirans-aux places 
de professeurs de langue latine, mais aussi ceux qui veulent 
concourir pour l’enseignement dans les écoles techniques , doi
vent , aux examens des concours, faire preuve de capacité 
-daas ’l’enseignement de la langue française. »

—On mande de Cologne , 4 décembre: • D’après une publi
cation qu’a fait paraître , le 2 décembre, M. le directeur de 
la police à Aix-la-Chapelle , les 4 enfans d’un habitant de cette 
ville, qui avaient mangé des pains à cacheter en couleur, 
avaient éprouvé de vives douleurs avec des symptômes d'em
poisonnement. Au moyen d’une analyse chimique, on a dé- 

■ couvert que , pour teindre ces pains à cacheter en rouge et 
en bien, on avait employé du cinnabre et du bien metalli- 
aue. Les counables seront poursuivis d’après les lois. »

On lit dans le Courrier des Pays-Bas :
« La seconde chambre avait demandé au gou

vernement qu’on lui fit connaître par spécification 
l’emploi du million de l’industrie, M.Van Test a 
jugé à propos de répondre qu’on n’avait pas le 
temps de donner les renscignemens demandes. Vu les 
grandes occupations do Mgr. le ministres des finan
ces , nons avons cru qu’il était de bons citoyens 
de faire pour lui les recherches demandées par la 

Gr>» recherches nous ont déjà conduits àchambre. Ces recherches nous ont déjà 
découvrir :

« i° Un arrêt# royal, du 20 juin 1827 , litt. Oi3 , 
en vertu duquel il est accorde 3o,ooo florins au 
sieur Libvy-Bagnano (rédacteur du National) sur 
es fonds de l’industrie nationale.;

» 20 Un arrêté , du a juin 1818 , litt. Ot.6 , 
en vertu duquel il est accordé 3o,ooo florins au 
sieur Libry-Bagnano sur les fonds de l’industrie 
nationale ;

» 3° Un arrêté royal, du a3 juillet 1829, n* 1 , 
en vertu duquel il est accordé 25,000 florins au 
sieur Libry-Bagnano sur les fonds de 1 industrie 
nationale, a

Quoique ce# arrêtés portent à la marge le petil 
mot geheim (secret) nous pensons pouvoir affronter 
le reproche d’indiscrétion, quand il s’agit de com
plaire aux demandes de nos honorables députés.

On lit aujourd’hui dans le National que 
M. Libry-Bagnano vient d’ajouter à sa librairie une 
imprimerie , munie d'un vaste assortiment de carac
tères magnifiques de la fonderie de M. Pirmin-Di- 
dol, ete. etc.

que. Les coupables seront poursuivis d’après
— La 6e livraison (-tome 5e ) de la Correspondance Mathé

matique et "Physique , publiée par M. Quetelet , contient 
entr’autres article, intéressans, la suite des tableaux statisti
ques pour Bruxelles, dont quelques uns ont paru dans le» 
livraisons précédentes. Il résulte du dernier tableau que dans 
l'année 1828, il s’est vendu à Bruxelles 3403 bœufs , d’une 
valeur moyenne de 125 florins; 5737 vaches ou génisses, plus 
de 17 mille veaux, et 26933 moutons et agneaux.

Xa différence de consommation entre le vin et la bière 
• est-énorme. Il ne s’est consommé que 8,678 hectolitres de 
•vin ,:tandis qu’on a consommé 273,305 hectolitres de bières.

La consommation de genièvre a presque été égale à celle 
du vin, puisqu’elle s'est élevée à 8,t 12 hectolitres.

Il «'est vendu pour 243)016 Ü». de poisson« de mer,

AFFAIRE BRUGMANS.
Lettre adressée à la Gazette des Pays-Bas.

La démission donnée par M. Brugmans et 1 arrête 
qui la lui a'ccorde , sont des actes d’une si extra
vagante inconvenance et d’une illégalité si palpable , 
que les journaux ministériels n’avaient pas d’abord 
osé en entreprendre la défense. Il en est meine qui 
n’ont pu retenir des paroles de blâme. Mais depuis , 
la Gazette des Pays-Bas , qui , fidèle image de son 
patron, subit avec une rare docilité tout ce qu’on 
lui impose, s'est empressée de publier une lettre 
apologétique que lui adresse un soi-disant Belge 
constitutionnel. Les divers organes du ministère se 
sont bâtés de la reproduire.

Le ton du correspondant de la Gazette rappelle 
singulièrement celui des Belges constitutionnels qui 
rédigent le National et lé Journal de Gand. Mais 
laissons la forme et voyons le fond.

Voici en substance l’argumentation du corres
pondant;;

< Est il bien établi, certain et démontré , que la seconde 
chanibre avait qualité pour décider que les fonctions de 
membre de la commission permanente du syndicat consti
tuaient une place comptable , et que l’art. 92 de la loi fon
damentale pouvait être appliqué à M. Brugmans , comme 
s’il eût été question d’une vérification de pouvoirs .

« Car si cela n’est ni clair ni précis, M. Brugmans a bien 
pu en douter: il pouvait aussi provoquer des . mesures .cons 
titutionnelles et légales, et demander qu’il fut décidé par 
qui il appartenait que la seconde chambre avait agi en de
hors de ses pouvoirs.

» Or, il serait difficile de citer une disposition legale qui 
accoide à la seconde chambre le droit de décider à elle 
seule ce qui constitue oui ou non une place comptable ; et 
encore bien moins trouverait-on un article de loi cjui lui 
attribuât ce droit, quand les états-provinciaux ont préjugé 
la question. «

Toute cette argumentation repose sur deux ba
ses également fausses.

L’auteur de la lettre commence par confondre 
deux choses que le plus mince élève en droit sait 
distinguer : la chose jugée , et le mal jugé.

Sans contredit M. Brugmans a pu croire que la 
décision de la chambre est erronée ; mais qu est- 
ce à dire? La chambre 11’était elle pas ici juge sou
verain , prononçant eu dernier ressort P La hanto- 
cour, prononçant comme cour de cassation, pourrait 
aussi rendre des arrêts mai fondes. Le droit de 
chacun est de censurer les arrêts de la haute-cour ; 
mais en sont-ils moins irrévocables ? et que pense- 
rait-on de celui qui, non content dy refuser son 
adhésion, provoquerait des mesures constitution
nelles et légales , et demanderait qu il fut décidé , 
par qui il appartiendrait , qus la haute cour a agi 
en dehors de ses pouvoirs ?

La seconde erreur résulte de ce qu on vent ren
fermer le droit attribué à la chambre , dan» li leu|, 
faculté de vérifier la régularité des opérations élec
torales , abstraction faite des qualite's de l’élu 
dent on prétend constituer les états-proviueiaux 
juges exclusifs.

Mais on oublie donc que la qualité de membre 
des états généraux doit résulter de deux condition! 
bien distinctes : la majorité des suffrages électo
raux , régulièrement émis et constatés , ensuite 
l’habilité , c’est-à-dire l’iudigénat , l’âgo, le domi
cile , et l’absence de toute incompatibilité légale.

De la réunion de ces deux conditions résultent 
les pouvoirs d’un député. Or il est incontestable 
que si les états-provinciaux avaient méconnu Ici 
conditions d'indigénat , d’âge ou de domicile, l’é
lection , fut-elle le produit de suffrages unanimes, 
pourrait et devrait être annullce par la chambre, 
Pourquoi en serait-il autrement de l’incompatibii 
lité légale ? -Pourquoi les états-provinciaux seraient- 
ils ici arbitres suprêmes , quand , dans tous ces au
tres cas, leur ouvrage peut être annuité parle» 
états-généraux P

L’incompatibilité légale n’est donc pas , quanta 
la compétence de la chambre, d’une autre nature 
que les autres incapacités. Or, du moment ou uns 
question d’incapacité est soulevée , elle rentro évi
demment dans la généralité des termes dont se sert 
Part. g4 de la loi fondamentale: « Chaque chambre 
vérifie les pouvoirs de ses membres , et juge les 
contestations qui s’élèvent "a ce sujet. »

Ou voit déjà combien est futile cette objection ni 
l’auteur de la lettre : « Il serait difficile de citer 
une disposition légale qui accorde à la second« cham
bre le droit de décider à elle seule ce qui constitua 
ou non une place comptable. » .J

Mais il n’y a pas de disposition légale qui accor I 
en termes exprès -à la chambre le droit de juger ce M 
constitue l’iudigénat , le domicile , «te. Qui ne tel 
que ce droit résulte d’un côte de ce que U loi oiij
damenlalc interdit les fonctions de députe* '"l

ls chani‘1comptables , et que de l’autre elle investit
bre du pouvoir de statuer sui toutes les queslio
•d’habilité

Nous t’avons déjà dit, la chambre peut donner
à ces questions des solutions erronées, m31* f ^ 
cision est souveraine , comme le serait “ll arr(jj-re 
rond rendu par la haute-cour. Libre a la l’r M 
chambre de ne pas adopter celte jurispio et ^ 
ce qui la concerne , libre à la seconde c , 

à d’autres principes si plus tard elle c,°' . 1a a autres principes si jnus m« . de P'Of
cèdent vicieax , libre aux états-provincian^^ 1
voquer , en persistant dans leur opim0111 ul]ime B 
veile décision de la chambre élective , c . n jj 
font les cours d’appel dont la cour de eau
annuité les arrêts. est chose ticTLa non adhésion de M. Brugmans jct
naturelle ; ce qui l’est moins , e’e-'t sol,'oC|ies qu1 
protestation et l’inconvenance des repro ^ ^ 
adresse à la chambre ; ce qui est a ’ccSic 
une démission donnée quand le litre a ^ ^
ce qui passe toutes bornes de la Pal jani 
voir , c’est de transmettre à la chain i
texte d’an arrêté royal , toutes les expi ^ :
jarieuses du démissionnaire , quon soi" 
sanctionner. , , ... |0|-nià|l,t

mén«

Que penser en outie de cet arrête ^Jo'“ner col'
où l’on s’arroge la prérogative do demis ^., 
qui tient scs pouvoirs d’1111 collège e 
penser deces éloges donnés a l amou ^u,(cli!|i*j'<penser
désintéressé d’un homme qu* 3 illâeJ;lrop cb
4o00 florins contre a5oo , c était ai hete iei"ef,l’honneur de représenter sou pays ; 1; que P1
de cette bravade insensée , de cette 1« 1 ja»ie 
courir à des mesures extraordinaire*) 4^ ^„i-e 
lation seule pourrait accomplir•? respo|l5abl
pour le trône que ce principe de » aS,eS 
ministérielle, qu’on reoie , ail P®1 „:,rîxsure î
les esprits pour lui épargner 
l’opinion imprime à cet ensemble 
témérité. CU'p

L fh’lr' - ,t1 - - jtie eld’in«!'

liégî-
.té

PETITION DES DISTILLATEURS DE
lité pour la r goe le*.

Ou a pu voir, dans notre d’hier> qu" c)> 
[10eJ U secot\tillalt ur s de Liège ont ■d(eS6e_.,„t Je-b» *

bre une pétition contre 1» Pr°ict 

eaux-de vie indigène».



P'eprèi U* JuStiti transitos te projet soumis aus 
libres a évidemment pour but de ruiner les 
jnlilleries du midi au profit des grands établis
sent de Rotterdam et de Schiedam. Ils l’attribtient 
en homme «d’un grade élevé dans l’administra - 
lion, (1' mai» étranger aux sciences naturelles qui 
forment le distillateur instruit, qui n'a que des 
idees fausses sur la fabrication des eauxùle-vie , 
bien qu’il exerce une puissante inlh£be sur 
l’administration sans être honoré de la ronfiaace 
je ses chefs; à un homme qui depuis rétablis
sement des droits, a mis la main à tous les pro
jetai se sont presque périodiquement succéde's , 
tlqui a toujours frappé juste lorsqu’il attaquait 
b distilleries belges. »
Dansles premières anne'es du gouvernement ac
id, disent les pétitionnaires , ou comptait à Liège 
081 barils de cuves de fermentation en activité ; 
ijourd’hui il n’en estate plus que 1272. Depuis 
bans une distillerie de raille barils de cuves et 
aeautre de 800 ont e'té fermées. Il nous serait 
Adedéinoiitrer, ajoutent les signataires, que nos 
Astres progressifs ont toujours pris date de cette 
nltitude de lois, d'arrêtés royaux et d’instructions 
linistérielles dont notre industrie a été frappée. 
Avant d’aborder la critique de la loi, les pétition- 

tiw signalent une ruse au moyen de laquelle le 
«voir espérait peut-être se donner un air d’im- 
alialité. Ou lit dans le mémoire explicatif du ini- 
•ttre des finances que le projet présenté aux charn- 
1(1 a été soumis « à une commission composée 
'Itplusieurs distillateurs des principales provinces 
Ja royaume qui ont déclaré y donner volontiers 
lw adhésion. »
One commission fut en effet réunie, mais au 
dêtre composée de distillateurs des principales 

•»«mees, comme le dille ministro , elle était for- 
de sept hollandais et d'un seul belge ! Et ce 

inner, suivant les pétitionnaires, n'y était sans 
al| *l»pelé qu’à cause de sa position particulière 
j1 ni donne des interets analogues à ceux des 

Pâleurs hollandais.
'ci est une preuve nouvello des faveurs dont 

Il r'e belge est l’objet.
- w “ous est pas possible de suivre les distil— 
Jr*dans tous les détails et les calculs qu’ils pré- 
T (*ans uue pétition qui contient 34 pages 
"? ) nous nous bornerons à exposer les résultats. 
il|f i’,roje^ crée deux classes de distilleries : i° 
r .ou i,(>n travaille des matières fortement cltar- 

e farine; a0 celles dans lesquelles on dé- 
pouvoir travailler avec des matières légère- 

^bnrgées de farine.
in |^ellll.0nna*res établissent rigoureusement que 
i,r3e’ ^'»‘illeries de la première division, on

Par jour un droit de 67 fis. 5o cents , pour 
J^iot, de 340 litrons d’eau-de-vie.

pliera
qu une distillerie de la seconde division 
T’6 4^ fl*. 43 cents par jour, pour 

l'fitro"01*011 m®‘ne 8uai,lffó d’eau-de-vie ,

loi|>> laisse bien aux distillateurs la faculté de 
iite, Ulle 011 l’autre classe ; mais les pétition
nât. qu’attendu les combinaisons ma
lts pMcs P'ojet, l’administration pourra tou- 
*t«ilt.. rCer *e distillateur à se ranger dans la
'li e I0''6'80"6* ... .

I’j^ç 1 0v*^cnt, disent les pétitionnaires , que
so propose de ranger tous les 

8orie méridionaux dans la première caté-
,0<H a audij que ceul de |a Hollande continue- 
Peniier'e8le.r paisiblement dans la seconde. Les 

1 l P'llerol>t chaque jour une somme de 67»»111. r r
Win, 43 Cant8’ et les seconds seulement de 48 

ce,"s. Ce qui établira au bénéfice de 
]»urj Ur‘c difference de iq florins 07 cents par 
Ce n?e "-avail. »
Imitent '^a8' *0"*’ (*e> distillateurs de Liège , 

1 atte U démontrer que les fabricans de Schie- 
grai„ n,.u bonne qualité de leur eau, et celle 
’is pjr' 'j. euiploient, obtiennent 55 dés d'eau- 
faux J. ,‘lvre de farine , tandis que chez nous 
|Hoij e 8ra*11 étant moins favorables à la dis-
"•eu én” i'iU Peut °^ten‘r 4ue 44- Jusqu’ici on

l'eiit°. “ c»tte différence , le nouveau projet 
C°mf>te, et il résulte delà que le droitque

*0* doute question ici ds Mr. van Asche.

sera pour tes provinces méridionales de 29 cents 
par litre , et de ao cents pour la Hollande.

11 est encore d’autres dispositions défavorables 
aux distillateurs du midi. Par exemple en supprimant 
les crédits permanents pour les remplacer par le 
crédit ä terme , l’auteur du projet fait un tort 
considérable aux distillateurs de nos provinces. 
Dans les villes de la Hollande, il y a cbaque semaine 
un' marché dé genièvre ; le fabricant qui désire ven
dre, le peut toujours en se rendant au marché. Chez 
nous il n’y a point de marchés semblables, le dis- 
ti1 la leur est obligé d’attendre l’acheteur , et souvent 
il lui est impossible de placer un litre de geuièvre ; il 
devra faire les avances dés droits en conservant sa 
marchandise.

Les pétitionnaires critiquent encore quelques dis
positions de détails , et terminent par les réflexions 
qui suivent , d’une application générale

» Nous signalerons ici une tactique qu’on apper- 
çoit clairement dans plusieurs mesures proposées 
par le gouvernement , non-seulement en matière de 
contributions, mais encore dans d’autres branches de 
service public. Elle consiste à faire adopter des d ispo- 
sitions législatives inexécuta bles , ou au moins sou
mises à de nombreux cas d’exception. Lorsque la loi 
est adoptée, il faut bien pour en faire quelque chose, 
en mitiger la rigueur et statuer sur les exceptions. 
Arrivent alors les arrêtés royaux et les instructions 
ministérielles qui bouleversent'-toute la loi , et pla
cent les citoyens sous le régime arbitraire des ad
ministrations. Pour peu que V. N. P. r* ppelleiit 
leurs souvenirs , elles verront combien de fois le 
gouvernement a eu recours à ce moyen peu loyal , et 
combien sont fréquens les articles de nos lois où il 
est réservé au gouvernement de statuer et de pren
dre des mesures dites d’exécution. Dans un pays 
constitutionnellement gouverné, il n’y a que la loi qui 
puisse commander aux citoyens. Et le pouvoir lé
gislatif doit faire des lois qu’oii puisse exécu
ter telles qu’il lésa arrêtées ; l’oubli de ce principe 
est fécond eu périls. » u .

«■— •---- - ■

Voici une nouvelle liste de communes de la 
province de Liège , où l’on a pétitionné pour le 
redressement des griefs.

OufTet , 78 signatures. — Taviér, 5g. — Frai- 
ture , 3i. — Ocquietf , to5. —iSèrly , 39. — Cla- 
vière , 6t. — Modave , 3o. — Faillie , 10. — 
Warzée, 34- — Eheiu , 8, (le bourgmestre et as
sesseurs compris). — Ellemelle , ai. — Hody , 57.
— Nandrin, 58.— Clermont (canton de Nandriu) , 
19. — Anthinei, — Flône, u. — Les deux 
communes de Beyue-Heusay et Romzce , i4g. —- 
Verlaine, j}3. — Dijon, 5o. — Antheit, 61. — 
Saive et Pàrfondvaux , 37. — Charneux , 109. — 
Thimister , 5g.— Clermont, 94 — Magnée , 27.
— Wegnez , 9. — Forêt . 3y. —Amay , 65. — 
Fise-Fonlaino , 3o. —- AinefTe, 16. — Wale fies ,3 t. 
Borlez , a5 — Vaux et Borset , 6t. — Ville (en 
flesbaie), 34, — Ciplet, 83. — Moxhe , 62. — Vil
ler» le-Pcuplicr , a4- — Avenues, 58 et 39 adhé-

I rans. — Braive , 36. — Hanêehe, 73. —• Wasseigc , 
67. — SeilIe-sur-Mene , tg.

Meeffo (Liège) 5o5, entr’autres le curé , deux 
asssesseurs , 2 conseillers , le président du buteau 
de bienfaisance; Vezin . 126, le curé, un assscssenr 
pour le bourgmestre démissionnaire , conseillers ; 
Sponlin , 91, le bourgmestre et tout son conseil, le 
curé , le vicaire et un autre prêtre ; SVGermain , 
u5, Mm*. la baronne de Pilleurs de Rudingen née 
de Baré de Comogne, le bourgmestre et son conseil ; 
Aische-en-Réfait, 2i5, le bourgmestre et son conseil 
le curé et un autre prêtre.

Nous avons cru pouvoir nous dispenser de faire 
connaître la qualité des signataires des pétitions ci- 
dessus ; la chose nous aurait conduit trop loin. Nous 
dirons que partout les principaux proprie’taiies 
s'empressent de signer ; on y remarque les signa
tures de MM. le baron <lc Vivario, baron de 
Moffart-Rosen , baron de Tinlot, baron de Plunt- 
kelt de Ratbmore, de la douairière baronne de 
Tinlot de Braive , née baronne de Lamberts Cor- 
tenbach, de la douairière Duplessis, née baronne 
de Lainberts-Cortenbacb , etc», d’uti grand nombre 
de bourgmestres , d’assesseurs , de conseillers , de 
membres du clergé , etc. , etc.

Nous apprenons que l'on a pétitionné aussi dans 
les communes do Mortier, St.-Remi, Housse , Clte- 
ratte , Richelle , Feneur, etc.

T AXE JJlj PAIN à nîhftli , <hi 12 dèctmlve- 
Vour la ville.

Pain fie Bpî'^le, <6 <*. 0[0 au lieu de 46 4[2.
Painde iuéîiage, 25 c. J|2 au lieu de 26 4 [2.
Pain: i>îauc, 54 c. 0[0 au lieu de 35 4J2.

Pour les faubourgs.
Pain de seigle , 4 4 c. au Heu de 45 OjO.
Pain demônage, 2i c. 4{2 au lieu de 22 4 ^2.
Pain blanc , 30 c. OjO au lieu de 34 4j2.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

L. HÈNCH'ENNE , professeur à l’Ecole "Royale de Musique, 
a l’honneur de prévenir que son CONCERT est fixé au ven
dredi , IÓ janvier (830, et «era donné à la salle delà Société 
d’Émulation,

AU GASTRONOME, Pont-d’Isle , l’on a reçu Eaîsan d» 
Bohême’, Perdreaux rouge , Chevreuil, gros Marrons de Lyon , 
Gruyère nouveau, Brie, Neufchàtel, ' Rocfort , Parmesan, 
Chapsigre, Chestie, Sauces Anglaises, Pâte d’Italie, Fruits 
nouveaux , Huile vierge de Provence, Moutarde et Vinaigre 
aromatisé , ancho’ü nouveaux,, etc. 96$

HUITRES anglaises, chez Pap.çondkt , derrière PHötel-de-Ville

HUITRES anglaises chez Takt , derrière l’Hôtel-de-Ville.

HUITRES anglaise« ire quai, à fl ( 30 chez Pürxt, rue Ste-Ürsule

HUITRES anglaises vertes à i fl. 30 cents, chez L. Ahkriek, fila 
Souverain-Poiit, au Petit Pavillon Anglais, n° 3Ï9. 214

ÀNDRIEN père , derrière Sh-Jean-Bap tiste, n° 720, reçoit 
deux fois par semaine , HUITRES anglaises , à \ fl. 30 cents, 
et MORUE , ANDOLIUM, à tO cents la livre. 2t0

HUITRES anglaises chez Hardt , derrière PHôlel de-Ville. 157

CAHOT, au Café littéraire, rue devant la Magdelaine, 
a reçu des HUITRES anglaises très-fraîches.

G. IV. KÖNIG a l’honneur d’annoncer son retour avec uu 
assortiment de BELLES PIPES de toutes qualités, il racom- 
mode également toutes sortes de pipes, 11 est déballé au Café 
de la Réunion, rue Souverain-Pont. i2l

ëîNiJ'* Jn.-Bapt, LARHINOIS , VENDRA mercredi pro 
chain, à 2 heures de relevée de l’après-midi : —- Bijouterie - 
Cuivrerie, Pendules, Cartel«, Horloge, Gommodes , Armoires, 
Garderobes, Cliaises , Bois de lits , Linges de table , de corps], 
Habiilemens ; lnstrumens de musique , tels que grosses Caisses! 
Clarinette, Triangles, etc. On VENDRA aussi des Bases et, 
beaucoup d’outils de Menuisier.

Le 17 (surlendemain) , le même VENDRA les ARBUSTES 
et autres végétaux dont suit l’énumération : — n Variétés de 
Rhododendrum , Magnolias , Azaleas , Camélias , Pivoines 
Cèdres rouges et autres renonculacées, 1200 oignons de Narcisses 
dits Soleil d’Or , à fleurs doubles d’une grande beauté , etc.

DEPOT DE DRAPS A PRIX FIXE.
F. GASQLJY négociant, rue Féronstrée à l’enseigne du 

Chapeau de Soie , ayant un magasin constamment assorti eu 
draps, cuirs laines, castorines, molletons, easimirs, etc. , de 
tous prix , couleurs et qualités , et continuant à se charger de 
la confection de tous objets d’habillemens pour hommes 
donne avis qu’afin de satisfaire de plus en pins les personnel 
qui veuillent bienlui accorder leur confiance,il vient de prendre 
à ses gages un excel’ent coupeur, lequel a été employé en 
cette qualité pendant douze années chez un des premiers 
tailleurs de Paris, et en dernier lieu chez M. Blaes, à Bruxelles 
tailleur du prince royal et du prince Frédéric.

L’acheteur, en choisissant ses draps, doublures et acces
soirs , peut se faire confectionner chez lui toutes espèces d’ha- 
hillemens, et si ils se trouvent manqués dans leur confection 
il reste pour compte et il n’est tenu à aucune indemnité ,| 1« 
prix qu’il devra payer si l’objet est fait à sa satisfaction, lui 
sera fixé d’avance.

Prix approximatifs.
Habits, couleur« de modes, de 22 fis. à 42. 

id. bleu et noir, de 24 fis. à 48.
Redingottes couleurs de mode , de 28 à 43. 

id. bleu et noir, de 30 fis. à 48.
Pantalons mêlés de mode, de 8 fis. 50 à ( I. 

id. bleu et noir , de 9 fis. 50 à 26. 
id. en cuir laine, toutes couleurs, de H fls. i ($

Gilets en tous genres , de 3 ils. 50 à 10.
Manteaux confectionnés pour hommes et pour dames

Dmct cle lecture de J. DE SA 
priées de les renvoyer de su:te.

A VENDRE une belle et vaste MAISON, ayant magasin 
et jardins, situee rue dernere le Palais, cotée n° 7( S'adre. 
ser au quai d’Avroy , n° 571. 22

A VENDRE de gre-a-gre une MAISON propre au com
merce , avec écurie et tardin , située à BEYNE-HEIJSAY sur 
la route, S’adresser à M DEL1EGB , notaire à Ftéiou. 221



AU LION BELGIQUE.
Magasin d prix fixe en gros et en 

détail, tenu par COUPRY , établi 
momentanément d la salle des Dra
piers , rue Féronstrée , à Liege.
Grand assortiment de quincaillerie 

fine , parfumerie , mercerie , tablet
terie , bijouterie fine et fausse et four- 
tritures de bureaux , pendules, re

ebands, flambeaux et autres articles en plaqué argent , com
potiers , sucriers , salières et autres articles en cristal, tabac 
en poudre de Paris et du prince régent, portefeuilles et no
tes en tous genres, bretelles et jarretières élastiques idem, 
carreaux à coudre , nécessaires garnis en tous genres et une 
infinité d’objets de fantaisie pour parure , grand assortiment 
de jouets d’enfant provenant d’achats d’occasion et pour VEN
DUE en détail au prix de fabrique.

Prix courant de quelques articles.
Epingles, bagues et clefs de montres en or , la

pièce au choix. . . . . . . fl. 2 36 c.
Papier lustré pour papillotes, les milles feullies. » 4 18 
Boites de veilleuses pour un an.
Idem pour 6 mois. ....
Crayons fins les 12 douzaines. . . . » 2
Cire fine à cacheter le demi kil. . . . » 1
Mèches de quinquets la grosse. . . • »
Pains fins idem. . • • • • • °
Très bon savon de Windsor les douze tablet-

22
11

75
94 l j2

tes pour. , « . ...... • • *
La demi bouteille eau-de-vie de Lavande. . » 
Belles tabatières la 'pièces au choix. . . »
Bas de coton la paire pour . • . > • "
Idem de toutes qualités au prix de fabrique par 

demi douzaine, gants bonne qualité la paire, o 
Et antres à différais prix , cabarets en tous gen

res par pièce au prix de fabrique, et eau-de- 
Cologne par bouteille........................................ s

60
70 li2 
36

47

47
Les personnes qui voudront faires les demandes par lettres 

feront servies à leur satisfaction , et Messieurs les spécula
teurs pourront s’y procurer tout ce qui se fabrique de ce genre 
eu France, en Allemagne, en Angleterre, et même remettre 
leurs commissions pour tous les articles de ces différais pays : 
on leur donnerait à cette occasion un avantage marquant

N. POSSON , Marchand-Tailleur , rue Gérardrie , n° 769, 
tient un ASSORTIMENT complet d’HABILLEMENT entons 
genres : savoir :

Manteaux depuis 30 , 50 à 60 fis. P.-B.
Carick de 40 à 50 ftorins- 
•Gapotte de 24 à 34 florins.
Habit de 17 à 30 florins 
Pantalon de 6 à 13 florins.
Gilet depuis 2 à 5 florins.
Mauteaux de dames de 15 à 30 florins.

Le. tout très-bien conditionné et à PRIX FIXE. 211

A VENDRE trois PIÈCES de TEBRE , sises à Chapon- 
Seraing , contenant ensemble 2 b nniers métriques 83 pei'r 
cbes et demi , exploitées par le sieur G. J. Docteur dudit 
lieu. On pourra voir les conditions et faire des offres , eu l’étude 
de Me GRÉGOIRE, notaire à HUY, jusqu’au 25 décembre 1829.

( ) A PLACER sur hypothèque, dans l’arrondissement de 
Liège , uncapitalde 10 à 20000 florins Pays-Bas , à 4 p. OjO.

S'adresser ail notaire DELBOUILLE, àALLEUR, qui est 
chargé du placement de plusieurs autres à 4 1[2 p. 0[0.

AVIS pour SURENCHÉRIR sur les MAISONS et JARDINS, 
situés rue ROTURE , Outre-Meuse à Liège , ci après dé
signés et adjugés aux prix suivans :
1° La Maison n° 1106, non habitée, 1000 fis. P.-B.
2° La Maison sans n° , occupée par Guillaume Hosay, et 

nne autre Maison , aussi sans numéro, détenue par Mathieu 
Benin, 670. ,

3° La Maison sans n° , avec une forge et un petit jar
din , mesurant 2 perches 18 aunes carrées , exploitées par 
Louis Wathelet, serrurier , 740

4° La Maison sans n° , avec un petit jardin d’environ 4 per
ches 36 aunes, occupés par Antoine Erausquet, 250.

5° La Maison sans n° , occupée par Nicolas Xhonou, 150. 
6° La Maison sans u° , habitée par Cobus, 160.
7° Et trois petits Jardins , joignant l'un à l’autre , conte

nant ensemble 6 perches 50 aunes , l'un exploité par Pla
tens , l’autre par Englebert et le 3e par Coune, 300.

Aux tenues des conditions desdits immeubles , toute per
sonne peut surenchérir d’un dixième sur chaque prix , "jus- 
qu’inclus le 16 du courant, par acte à passer devant Me PAR
MENTIER , notaire à Liège, place de la Comédie , n° 784.

Le public est informé que le DÉBIT des POMMES , ci- 
devant à la GOFFE, est TRANFÉRË chez le Sr J. JACOB 
dit REGNIER, rue TABLE DE PIERRES , u° 50! , et que le 
prix, est toujours le même. 199

A VENDRE avec son bois, un beau PERROQUET gris par
lant très-bien et très familier, rue du Pot d Or , ne 65S. 200

691 La VENTE de la MAISON , forge, fournil et jardin , 
d’environ neuf perches, situés sur le pavé Ëadon , à HERSTAL, 
appartenant aux sieurs et dames Ronday , et au sieur Ni
colas Dùchesnes, n’ayant pu avoir lieu . lors de la dernière 
vacation, il y sera PROCÉDÉ , le LUNDI 21 DÉCEMBRE 
présent " ois, à deux lienres après-midi, en l’étude et par 
le ministère, de il' BOULANGER, notaire à Liège, sur la 
mise à prix réduife à 450 florins, aux charges et conditions 
dont pn peut prendre connaissance citez ledit notaire.

TRAVAUX PUBLICS.
La régence de la ville de VERVIERS étant d’intention de 

faire construire un PONT en pierres sur la rivière de Vésdre, 
au passage du Saucy , invite MM. les architectes ou autres 
personnes ayant tics connaissances en cette partie, à concou
rir pour la présentation d’un plan qui devra être remis,dans 
l’espace d’un mois au secrétariat de la ville. L’auteur du plan 
le plus convenable aux localités , le mieux raisonné dansl 
son devis, et le plus économique dans sa construction, recevra 
une prime de cent florins P.-B. — S'adresser pour1 plus amples 
renseignemens à l’Hôtel-de Ville. JT

Verriers, le 9 décembre 1829. ■'217

AU BÉRET, rue de la Vetite-Tour, n° 66.
Mlles CHARL1ER , sœurs, viennent dé recevoir dé Péris, 

un nouveau CHOIX de Bérets , Toques, Turbans, Chapeaux 
parés et Bonnets de blonde. 214

VILLE DE LIÈGE.
Le bourgmestre et les échevins informent qu’ils recevront 

jusqu’à lundi, 14 décembre courant, à onze heures du matin , 
dés soumissions cachetées pour l’entreprise du balayage et 
netloyement de la ville pour six années , à commencer au 
premier janvier prochain.

L’ouverture des soumissions déposées aura lieu à l’Hôtel- 
de-Ville , ledit jour 14 décembre à-midi , la collège admettra 
la soumission la plus favorable à la commune où il procédera 
Vinstant même à la mise au rabais de Ventre tse entre les 
soumissionnaires

L’on peut voir le cahier des charges au secrétariat de la 
régence , tous les jours dans la matinée.

A l’iiôtel-de-villè, le 8 décembre 1829. Véchevin Rouverot.
Par la régence , le secrétaire de la ville , DESPA.

VENTE JUDICIAIRE
1 ° D’une MAISON et dépendances située rue de la Casqnelte 

derrière l’Hôtel de-Ville, n° 287 , 2° Et la moitié d’une cave 
qui se trouve sous la cour de la maison n° 285. Le jeudi 17 dé" 
cembre, à 10 heures du matin , pardévant M. le juge de paix 
des quartiers du Sud et l’Ouest, au bureau de ses séances, 
rue Pied-derBoeuf, n° 693, par le ministère, de M' PAR
MENTIER , notaire , place de la Comédie. S’adresser à la 
MAISON ; pour voir et visiter les lieux , et jiour prendre con
naissance des conditions à M' FAB1U , avoué, rue des Ce-; 
lestines, n° 675 , 2e bis, et audit notaire. 207

( ) Lundi quatorze décembre ! 829 , à dix heures très-pré- 
cices, polir finir en un jour, dans le chantier des sieurs ; 
L. Delvaux, F. Doneux et sœur , sur Avroy , le notaire DEL
VAUX VENDR A une très-grande et très-belle partie de BOIS 
SCIÉS , savoir : une très-grande quantité de planches, quar
tiers , barreaux et feuillets de chêne fort secs, propres à em
ployer de suite , une très-grande partie de posselets , pièces île 
bois , wères et terrases, planches, quartiers et horrons dé liê'tre; 
planches de bois blanc ; horrons de cliêne , de frêne ; de ceri
sier et de platane , plusieurs cents de douves façonnés et an
tres , raies et jantes , etc , etc.— Argent comptant.

NB. On commencera à dix heures précises par une partie 
de planches de chênes fort sèches.

() VENTE D’UNE BELLE MAISON DE COMMERCE.
Jeudi 24 décembre 1829 , à trois heures de relevée, le 

notaire DELVAUX VENDRA définitivement en son, étude, 
derrière l'hôtel-de-ville , à Liège , une MAISON en très-bon 
état, propre au commerce et autres usages, sise à Liège , 
place du Grand Marché , n° (6 , ayant boutique , place à man
ger, cuisine, pompe, citerne, four , belles caves , cinq piè
ces au premier cl deuxième étages. S’adresser audit notaire 
pour connaître ies conditions de la VENTE.

LIBRAIRIE DE J. A. LATOUR.' 
ALMANACH DE LA PROVINCE DE LIÈGE', ou Tdhhu

des fonctionnaires composant les autorités administration 
civiles , judiciaires et militaires de la Province , ptm 
Vannée 1830. Revu avec la plus grande exactitude, réiù, 
sur des renseignemens officiels , et augmenté de èluskur, 
articles nouveaux.
Volume’jn-18 de 352 pages , bien imprimé sur beau papier 

broebajetrognécouverture imprimée. Prix. . 50 cents 
Le niêflpmrtonné, papier maroquiuéet étiquetté. 75 centii
Idem reirc en peau maroquiuée. ........................\
Idem doré sur tranche . , . . . 1 florin 25 cents,

Sc vend :
A Liège , chez J. A. Latour , imprimeur du gouvernement 
A Anbei, chez H. J. Mathias , libraire.
A Waresnme , cIipzRenson. libraire.
A Huy , chez L Godin , H. Knofs et ele Franques,libraire* 
A Venders , chez Renard-Croisier et P. J. Rknass.
A Spa , chez Dommartin, libraire.

On trouve chez les mêmes : 
ALMANACH DE COMPTOIR ET DE CABINET point 

l’année 1830. Feuille grand in-plano. Prix 5 cents.

LIBRAIRIE DE J. DESOER , A LIÈGE.
En Vente :

ALMANACH DE LA PROVINCE et de la cour supériecrr 
de justice de liège , contenant cinquante pages de jiliisl 
qne l’année dernière. On y a ajouté entr’autres une list 
de 1807 PROTOCOLES d’anciens notaires du pats, la lists 
des membres de la Société Grétry et de la Société it 
sciences naturelles , des dames composant la Société m 
femelle; des notes relatives aux différentes sociétés île Liège 
telles que la Société Littéraire, la Société d’Jgrèmcnt, 1 
la Société Militaire, la Société du Casino ; l’indication del 
bureaux de postes et des distributions de lettres de 1: 
province; plusieurs augmentations notables [source qui con 
cerne les villes, de Verviess , Huy, Slavelot. Enfin deschan 
gemens eonsidés-ables à à presque tous les articles qui coin 
posent cet annuaire. On y a aussi indiqué les ïfïractios| 
en nature pour 1829. J
Prix : broché avec jolie couverture imjnimée 11. P.-B- 60 al 

Cartonné id. id. 65 c,j
id. avec une carte de la province 11. 1 U ® 

-Cet Almanach se trouve chez la plupart des libsaires de I 
province. ™

LIBRAIRIE DE J. DESOER, IMPRIMEUR A LIÈGE. 
En vente : Nouvelle et belle Carte de Ja Province iie L'Éei 

dessillée en 1828 par Firket gravée à Paris par,™" 
Tardieu, l’écriture par Lallemand ; une grande fenu» F 
pier vélin. Liège, J. Desoer; 1829, prix, 1 fl. 50' cwfE 

Dans cette caste, les districts sont indiqués pesrdescou.enf 
différentes ; la limite de la province est marquée d’une cou 
leur particulière. On y trouve les indications nosi-seulemcis 
des villes , bourgs , cto., ma’s aussi des châteaux , des sign« 
particuliers indiquent les houillères, fours à-chat*, camcres 
alunières , ardoises, calamines, mines de fer el de p®1*’ 
sources froides et chaudes, etc. etc. — On voit sur cette cast 
une grande partie du grand Duclié-de-Luxenibourg, « * 
Prusse, etc. — On pourra faire coller la carte sur carton 
les personnes qui le désireraient.

EN VENTE CHEZ J. DF.SARTORIUS-DELAVEUX, W 
meuT-libtaii'e , Tue Souvcvain-Voat,

PROJET DE LOI I)U CODE DE PROCÉDUM CRPj 
NELLE, soumis aux délibérations des élats-gésséiaui. su 
du mémoire explicatif dudit projet : prix 60 cents.

634 VENTE D’OIGNONS DE FLEURS.
Lundi, -14 cous ant. à deux heures de relevée, il sera vendu 

chez P.-H.-J. DUVIV1ER, rue Velbru.ck , une collection ex
traordinaire d’oignons de fleurs, provenant d’une des premières 
maisons de Harlem, consistant eu jacinthes, narcisses, tulipes,
crocus ., renoncules , etc , etc., la plupart à forcer en hiver. _
Argent comptant.

VENTE DE TERRAINS.
Le 23 déceiribre 1829, vers dix heures du matin, chez lé 

sieur Petitjean , aubergiste à WARET-LA-CHAUSSÉE , près 
de NAMUR , il sera vendu en détail, à un long terme de cré
dit, 4.J bouviers environ de terrain, situés audit Warei-ia- 
cbaussée, à proximité du pavé de Namur à Louvain.

Pour plus amples reuseignemens, s’adresser à M' DENIS, 
notaire à Nain UI. j 49

686 BECASSEAU à Lie e, rue du Vont, au Pot d’Or , n° 920 , 
chef de bureau à l'agence du caissier général du royaume, 
à Liège.
Fabrique toutes qualités cle TABACS à fumer et à priser; 

qu’il VEND en gros eten détail, à juste prix. Il débité aussi 
chandelles de Brabant, fils , soies , cordons et gènes alesncnt 
tons les objets de inerceiies pour habillement.

Nota. Les personnes qui t'honoreront de leur confiance, 
seront satisfaites des qualités et des prix de ses marchandises.

( ) La commission adininisti-ative des. Hospices civils île
Liège, informe que 1 adjudication tic la-fourniture dé la VIANDE 
nécessaire à ses établUssemens pendant l’année 1839 étant in
firmée par la Régence , elle procédera, à une nouvelle adjudi
cation par voie de soumission et ensuite au rabais à l'extinction 
des feux lundi 14 du courant à tsois heures de relevée,. Le 
cahier des charges est déposé au secrétariat de la dite com- 
sui saiort.

COMMERCE. „
ponds anglais dti 8 décembre. — Red. 93 3[4 ; Coni.. I 

—Cons. à terme 94 7[8 ; —Act. de la banque , 2i71[4

Bourse de Pans du 9 déc. — Rentes 5 P'„0I0.’„;sunijousssa
îoiiiss.du 22 mars 1829, -I u9 fr. 25 c. — 4 1(2' p. 

du 22 sept., 105 fr. 50 c. — Rentes 3 p- jji
22 déc. 1829, 84 fr. 5ü c. - Actions de la banque, _ 
h-. 00 c. — Emprunt s-oyal d'Espagne, 1829,61 IR 
Emprunt d’Haïti ,410 fr. 00 cl

■ acir-’RBourse d'Amsterdam, du lü décembre. —Dette- 2 
5[I6. — Idem différée 1 Ij8. — Bill, de ch. 2* I'
Syndicat d'amortissement 4 Is2 100 Ij2 — Renie re'" , Jl„j 
38 1(8. —Act. Société de comm. 87 1 [4 0[0. Hs - , 
et C' 5, 104 1 [8. —Dsto ins. gr. 1,., 67 0 j00. J)it°L'.’ rÛI1di, 
99 0j0. — Ditü em. à E. 5, 100 0j0. — bau«‘s * jj ojO

... v-, U O 1 [ - I ^ ^ 07o 1 [8.—Heu. fr. 3 <q0 , 86 5jlÜ. — Esp- H a I- 
— Dito à Paris, 9 7[8. — Rente Perpét. 58 7[8. — r j 
Banq. 1445 1500.— Métall. , 99 0j8.----- A Rot- 93 1
•Nj-1 1, . ... , . 1. T»z. nullß V215. —Dsto 2e 1. 400 OjO 00 — Lots de Poh>nlie
00 OjO. — Naples Falconet 5, 88 3il6. 
99 3j8 00.

___ _ Dil* 1

Bourse d’Anvers, du il déc.— Effets puM?1:
cours ont fermes comme suit 
meice des R.- B., 87 OjO N

Actions
frets p»"'. , je c0!(te la société d a

Métalliques 98 3ji-Cota 400 P. — Napolitains 88.----- ai'ô'“" éuel
Sicile 1200, 88 l[2. — Ducats 600 , 87 1 (t ,C. foluiib 
81 N. —La rente perpétuelle 58 3j t ;j|8 A.— L° 3 
98 Ij2. —Anglo Danois , 75 A _ û(lt lef*

Changes. — L’Amsterdam à vue I [4 0j0 .* J1]Ujs è1
ris à cousis jours il y avait 47 l[4 argent Ç, °. je coé 
recherché à 46 3[4 ; — le Londres éta.t tres-fas 
jours offert à fl. 12 21 ls4 , le deux mois a é

! t t Francfort et dvu15., le truis mois à fl, 12 11 1[4. Francfort 1
variations..

H. LIGN4C, imprim du Journal,placedu Spectacles
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